
1 - Objet


Entendu que le Conseil désire exposer les œuvres de l’artiste pour se faire connaître et faire connaître l’artiste au Salon de l’amour et de la séduction 2010 (Salon) à Montréal;


Entendu que l’artiste désire participer au Salon;


Entendu que le Conseil est une société sans but lucratif et non-gouvernemental;


Entendu qu’il y a possibilité de vente lors du Salon,


Les parties conviennent de ce qui suit  (le préambule fait parti des présentes):


2 -  Lieux et dates de l’événement


Titre de l’événement : «Salon de l’amour et de la séduction 2012»�Lieu de l’événement : Place Bonaventure, 800, de la Gauchetière Ouest�Montréal, Québec�Dates et heures du Salon : �Vendredi 20 janvier 17h à minuit �Samedi 21 janvier 11h à minuit �Dimanche 22 janvier 11h à 18 h


3 – Responsabilité du Conseil


Le Conseil entend tenir une exposition des œuvres de l’artiste au Salon. Le Conseil est responsable de la logistique de l’exposition à l’événement. Il s’engage à effectuer les communications, le montage de l’exposition et de la permanence de l’exposition. Il défrayera les ressources qu’il jugera à propos pour la bonne tenue de l’événement.


Le Conseil se réserve le droit de ne pas exposer l’artiste ou une de ses œuvres, pour des raisons techniques ou autrement.


Responsabilité et assurances�Le Conseil, ou les autres intervenants qui agissent dans le cadre de cet événement, ne pourra être tenu responsable des dommages, quels qu’ils soient, causés par l’annulation de l’événement ou autrement.


L'artiste prendra à sa charge les frais d'assurances pour les oeuvres de l'exposition et dégagera le Conseil et ses partenaires de toutes responsabilités quant aux dommages et pertes causés aux œuvres.


4 – Dépôt des œuvres et responsabilité de l’artiste�L’artiste assure le transport de son œuvre, à l’aller et au retour, jusqu’au lieu déterminé par le Conseil.


Lieu de livraison :3485, rue Papineau, app. 1203, code accès 199�Date et heures de livraison : Le jeudi, 19 janvier 2012, entre 12h et 21h, à moins d’arrangements spécifiques. Les œuvres doivent être emballées adéquatement lorsque vous les livrez - identifiez vos emballages.


Lieu de ramassage : 3485, rue Papineau, app. 1203, code accès 199�Date et heures de reprise des œuvres invendues : Le mercredi 25 janvier 2012, entre 12h et 21h, à moins d’arrangements spécifiques.�Les artistes peuvent reprendre leurs œuvres lors de la fermeture du Salon, directement sur place.�Si l’artiste ne peut récupérer son ou ses œuvres à ladite date mentionnée de la présente entente ou à moins d’arrangements spécifiques, des frais d’entreposage seront chargés à l’artiste en raison de 25$ par mois par œuvre jusqu’à concurrence de la valeur de l’oeuvre.


L’artiste doit remettre les œuvres au Conseil de manière à ce qu’elles puissent être accrochées avec des esses.


5 – Liste des œuvres exposées�Les œuvres acceptées pour l’événement sont identifiées par courriel expédié à l’artiste.


 6 – Arrangements monétaires


Aucun cachet n’est remis à l’artiste.


Un frais de participation au Salon de 40$ est demandé à chacun des artistes exposées, nonobstant le nombre d’œuvres exposées. �Remise du 40$ à l’artiste sur ses premières ventes prise à même le pourcentage du Conseil. 


Le Conseil assure la vente des œuvres de l’artiste et remettra à celui-ci 70% de la valeur de l’œuvre prescrite par l’artiste.


L’artiste ne peut engager aucun frais au nom du Conseil à moins que celui-ci y consente préalablement par écrit.


7 – Droit d’auteur


L’artiste consent à ce que le Conseil utilise son droit d’auteur avec une représentation de l’une ou l’autre de ses œuvres afin de promouvoir l’artiste, l’événement ou d’archiver ce dernier sur Internet ou autrement. 


8 - Dispositions finales


8-1 Aucune convention préalable


La présente entente constitue l'entente entière et finale entre les parties en regard des matières énoncées et remplace tout contrat, entente et engagement antérieurs, verbaux ou écrits.


8-2 Amendement


Tout amendement à la présente entente ne sera valable et effectif entre les parties qu'à la condition de l'être par écrit et contresigné par chacune d'elles


8-3 Clauses invalides


Dans l'hypothèse où l'une des dispositions à la présente entente était déclarée invalide, elle n'invalidera pas les autres dispositions de la présente.


8-4 Lois applicables


La présente entente est réputée avoir été signée à la Ville de Montréal, Province de Québec, Canada, les parties contractantes élisent par les présentes domicile à la Ville de Montréal à toutes fins se rapportant à la présente entente qui sera régie par les lois canadiennes.


EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ, EN DOUBLE


�EXEMPLAIRE À MONTRÉAL, CE  ______ième JOUR DU MOIS 


DE  JANVIER  2012..





____________________________________________________


pour le Conseil                                                                                               





____________________________________________________


pour l’artiste





Entre


Conseil des artistes québécois


Siège social / poste seulement�4816, Jeanne Mance


Montréal (Québec) H2V 4J7


�Tél. : (514) 347-6910�info@conseildesarts.org


Ci-après désignée "le Conseil"





Et 


Nom:_______________________________________________





Adresse:_______________________________________________





Ville (Qc) code postal_____________________________________





Tél. et fax:______________________________________________





Courriel ________________________________________________





Responsable____________________________________________


Ci-après désigné «l’artiste» (inscrire à l’endos pour un collectif)





Contrat d'exposition











